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Ce n'eft que d'après ces principes généraux que je combattrai le Teftainent

'de Mr. Sanguinet , & je ne veux point d'autre preuve de fa démence au

temps qu'il a fait fon Ordonnance de dernière volonté que \'A6\e même &

les difpositions y contenues. Ex qualitate ipstus aêfus praf'mttur fuifse fatue mentis^

veliwtiy comme il eft permis en la glofe /» add.tio du paraplie pr^/erea,

Inptut. qmb. non fjî permifi. fat. tejîant,

Perfone n'ignore que Mr. Sanguinet ne fût attaqué depuis long-temps d'une

maladie interne dont il étoit fort effrayé; ayant été fouvent réduit à la dernière

extiêmité parles douleurs aiguës qu'elle lui occasionoit, C'eft un de ces

momens critiques qu'il choisit pour faire un A(5le aufsi important que fon

Teftament, il étoit même si mal que l'on jugea à propos de retenir M. Blake
i

fon Douleur pour l'afsifter. "x.-- .. • /

L'exposé de quelques unes de fes difpositions démontrera plus évidemment

que tout ce que je pourois alléguer la situation d'efprit où il s'eft trouvé

lofqu'il a voulu mettre ordre à fes affaires.

Le témoignage des Notaires à ce fujet ne peut valoir , ni en loi ni en

raifon, en ce qu'il n'cft point positif. L'exprefbion ainsi qu il leur ejl apparu y

dont ils fe fervent étant plus douteufe qu'affirmative , il y a tout lieu de croire

qu'on n'y aura aucun égard
,

particulièrement dans le cas prélent où l'Afle

même détruit leur avancé. En outre il a toujours été permis d'informer de la

situation d'tfprit du Tellateur.

Mr. Dolivc en fes quellions livre 5. chap. 9. rapporte deux Arrêts du

Parlement de Touloufe qui ont admis la preuve par témoins de l'imbécilité,

quoique le teftament portât que le Teftateur étoit en bon fcns.

Par
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